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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-9554

Département(s) de publication : 10
 Annonce n° 26-9554

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-599

Section 2 - Identification de l'acheteur

Troyes Champagne MetropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006925000013N° National d'identification : 
TROYESVille : 

10000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

10Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN ESPACE-TEST AGRICOLE EN MARAICHAGE Intitulé du marché : 
A SAINT POUANGE-.

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour objet es travaux de construction d’un Description succincte du marché : 

espace-test agricole en maraichage de production maraichère biologique sur la commune de Saint-
Pouange. Conformément à l’article L2113-10 du Code de la commande publique, la présente 
consultation est allotie comme suit : - Lot n°1 : Terrassements - VRD - Lot n°2 : Serres et hangar 
agricole - Lot n°3 : Puits de forage - Lot n°4 : Équipements de serres - Lot n°5 : Clôtures et portails - Lot 
n°6 : Locaux modulaires En application de l’article R2113-1 du Code de la commande publique, les 
opérateurs économiques peuvent soumissionner à l’ensemble des lots. L’ensemble des lots peuvent 
être attribués à un seul et même opérateur économique. Pour les lots 2 et 6, la présente consultation 
donnera lieu à la conclusion de marchés ordinaires de travaux, traités à prix global et forfaitaire dont 
le montant est fixé à l’article D1 de l’acte d’engagement du lot concerné. Pour les lots 1, 3, 4, et 5, la 
présente consultation donnera lieu à la conclusion de marchés ordinaires de travaux traités à prix 
mixte. S’agissant des prestations traitées à prix global et forfaitaire, celles-ci sont conclues pour le 
montant annuel fixé à l’article D1 de l’acte d’engagement du lot concerné. En application de l’article 
R2162-4.1° du Code de la commande publique, les prestations traitées à prix unitaires sont conclues 
pour les prix unitaires de l’acte d’engagement valant bordereau des prix unitaires et dans la limite 
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suivante : -Lot 1 : Montant maximum de 30 000 € HT valable sur la durée de validité du marché ; -Lot 3 
: Montant maximum de 25 000 € HT valable sur la durée de validité du marché ; -Lot 4 : Montant 
maximum de 25 000 € HT valable sur la durée de validité du marché ; -Lot 5 : Montant maximum de 10 
000 € HT valable sur la durée de validité du marché. Pour chaque lot, Le marché court à compter de-.

Section 4 - Informations rectificatives

Modification de la date limite de remise des plis au jeudi 05 février 2026 à 17:00:00

28/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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